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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

DECRETS. AHRETES, DECISIONS ET CIRClJL"\IHES 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET N,o 58-36 'du 26 mars 1958défill1ssant les 
circonsCriptionS élec,torales pour les éh'clLolIl) à 
{g .Gl!am.br!} 'de,! Députés. 

Le P~mier 	Ministre: 
Vu le décret n" 56-8·i? du 2'* ao(\t 19rJ5, modifié par le dé­

cret n° 58-18? du 22 février 1933, portant statut du Togo; 

Vu la loi 11° 58-30 du 20 février 191'J3 relative il l'élection 
des Députés i\ l'A__mblée Législative; 

te l'ollfil"il des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les ,circonscriptions électorales 
du cercJ~ de Lomé ~ont définies ainsi qu'il suit: 

- 1re cirCdhscirpliofl - (commune' de Lomé sud) 
comprenant les sections J, II'et VI de la cO]llmune de 
Lomé teIJes <tue définies.par l'arrêté nO 741-56·AP du 
24 aoilt 1956. 

- 2e circonscription - (commune de, Lomé nord) 
comprenant les sections JII, IV et V de la commune 
de Lomé telIes que définies par l'arrHé n° 74l·56-APt 
du 24 aol1t .1956. , 

-.:.: 31: circonscription - (Lomé ouest) eomprenaut 
les cantons d'Aflao ~t de Sanguéra et le village de 
Madjikpéto du ·canton d'Agouévé. 

- 4e circonscription - (Lomé es1) comprenant les 
cantons de Baguida et ,de Bè et le eanton d'Agouévé 
moins le village ,de l\'ladjikpéto. 

ART. 2. - ,Les circonscriptions électoraÎes du cer~ 
cIe dç Tsévié l'ont définies ainsi qu'il suit : 

1re circonscription - (Tsévié nord) comprenant 
les cantolls de .Gapé et d€ Gamé et les vHlages il1dé.-, 
pq.ndants d'Agbatopé, Kodjo 1.'t Havé. 

1 
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~ 2e circOnscription - (Tsévié est) comprenant les 
'VilIagea indépendants de Davédé, Ada.ng~~, GatL }1'on­
gbé, -Y:obomé et ,Ezor, le canton de DavIe et la com­
mune , de, Tsévié. 
~ 3e circonscription - (Tsévié sud) comprenant les 

cantons d'Aképé, de Mission Tové, de Dalavé et de 
Eogamé, et les :vil~ages ~ndépendants de Dekpo, Ahoho, 
Lébé et Djablé. 
~, 4e circonscription - (Tsévié ouest) comprenant 

les cantons de l'Awé et de Bollou et les villages indé­
pendants de WIi ~t de Noépé. 

ART. 3. - Les circonscri~tion5 électorales de ~ 
.ubd.v~ion d'Anécho sont defin,ies ainsi qu'il suit: 

1-- 1re circonscription - (Anécho nord) comprenant 
..les villages indépendants ,de Magna Bletta Mo,oussi, 
Magna Bletta Atchaclomé, Afagn~ Blctta Kpétémé, 
AmeJ!1.l;ran, Afap;agan, Alouenou, Agomé Glozou, 
,Agbetiko, Morne Hounkpati, Morné Gbavé. 

. :-- 2e circonscription ,- (Anécho ouest) comprenant 
~ villages indépendants de Dagbati, Vo Asso, AItoda, 
JJadougbé, Agbantokopé, Batikopé, ,Agnronkopé, \Vo­
gba, Togokomé, Togoville, Ekpui, Sévagan, Zoola~ 
Jlounlokoét ~idégnjgban; Akoumapé, Animabio, Ko­
~~o. Habotoe. 

:- 3e circonscription - (Anécho centre) comprenant 
~ vil. indépendants de V:o Afouimé, Pédakondji, 
Yoga,n.. Vo Davou, V:okoutimé, Vo Tokpli et Kponou. 

- 4e circonscription :- (Anécho est) comJ>renant 
~ villages indépendants .de Anfoin; Agomé-Seva, Ba­
Conou, Attitogon, Tan ou, Attivé Attitogon, Hompou,
Klologo, Zooti. ' 

r- 5e circonscription ,- (Anécho sud) comprenant 
J,e6 villa~ ~dépendants ,de Avévé, Adamé, Kpondavé, 
Agbanakin, Aklakou, Hlandé, Zanvé, Azimé, Sivamé,. 
Atouéta, S&o; Agouégan, pjéta, Glidji, Assoukopé" 

- Glidji. Kpodji, Zalivé, .Djankassé, Kouénou, Porto­
Béguro, Gbodjomé, Gounkopé, Séwatrsikopé, Sigb~­
hO,ué et la ,oommune d'Anécho. 

ART. 4. - ks circonscriptions électorales de la 
~ubdivision de Tabligbo, J50nt définies ainsi qu'il suit: 

r- 1r e circonscription - (Tabligbo est) comprenant 
les villages indépendants ~e Tabligbo, Sikpé Adégoun, 
Awo~tékondj}, Sikakondji, Tok~li, Aklaùj~n,oul Gbo~ 
to Vodougbe, Ghoto Eklohomc, Gboto Zeve, Esse 
Godjin, Essè Ana, Lakata-Kondjî, Sikpé Afidégnoll, 
Ifométikondji, Djrekpon. 

- 2e circonscription .~ (Tabligbo ouest) compre­
nant les vill:a~s indépendants de Kom-é, Atchavé, Kouvé 
~trani Ahépe, Akposso, AMpé Arpédolllé, Ahépé As­
fiikor: Ahépé KpowIa, ,Ahépe Nuatchill, ZaH Dokor, 
Zafi Etchavi, Zafi Etchrami, Zafi Kpondavé, Tchekpo 
Anagali, Tchekpo Dédekpoé, Tchekpo Apéyémé, Tche­
kpo Dévé Djigbé, J'chckpo Uédémi, Essè Zogbedji. 

ART. 5. - Les circonscriptions électoralès du cercle 
de KIout() sont ~:léfinies ainsi qu'il suit: _ 

1re~ circonscription .- (Klouto nord) comprenant 
jI,eS, cantons de Dayes Atigba,' Dayes Kakpa, Ahlon, 
iYkpa, Kpélé. 

::- 2e circOnscription- (Klouto centre) comprenant 
les cantons de Agomé, Kouma, Tavé, Akata, La,nvié; 
Kpimé; Hanyigba, le vil~ indépendant de Yokélé et 
la commune de Palimé, . 
~ 3e circonscription - (KIouto sud) comprenant 

les cantons de ,Agou Nyongbo, Agou Akplolo, Agou 
Iboé, Agou Kébou, Agou Taiié, Agou Atigbé, Assahoun 
Fiagbé, Gadja, Agotimé nord, Agotimé sud, Gbalavé, 
Kpadapé et lesvUlages indépendants de Agou Agbéti­
ko, Tomé, Klonou, Nyivé, Woamé; y év~épé et KIl) 
Mayondé . 

ART. 6. :- Les circonscriptions ,électorales de .a 
subdivision cl'Atakpamé sont (léfinies ainsi qu'il suit: 
'- 1re circonscription - (Atakpamé sud) compre­

nant les cantons de Voudou, de Djama, de Gnagn~ 
de, l'Est Mono-Elavagnon tet la commune d'Atakpamé. 

r- 2e circonscription - (Atakpamé nord) compre­
nant les canton,!! ,de Blitta, de 1)'Adélé, de Kp~~i t't 
d'Igbérioko . 

ART. 7. ~ Les circonscriptions électorales de la 
subdivision de l'Akposso ~ont définies ainsi quil suit: 

- 1re circonscription :- (Akposso 'est) comp~nant 
Jea cantOnS de l'Akposso nord, de 1'Akposso sud e,t
cie l'Akpœso Plateau. 
'~ 2" ciroonscription :- (Akpossoouest) compre­

nant J.e.~ cantons ~ l'Akébou et du Litimé. 

ART. 8. - La circonscription:électorale de Nuatj~ 
est constituée par ,la subdivision administrative de 
Nuatja qui comprend 'es cantons de Nuatja, Tohoun 
et Kpékplémé. r 

ART. 9. - Lea circonscriptions électorales de lia 
subdivision de Sokodé ;ront définies ainsi qu'il suit : 
~ 1re circonscription - (Sokodé centre) compre­

nant le canton central de Paraf~o ~t l,a commune 
de Sokodé. 
-2e circonsçription - (Sokodé est) comprenant 

les cantons de Koûssountou, de Krikri, de Kéméni, 
d'Agoulou et Tchamba. 

- 3e circonscription - (Sokodéouest) comprenant 
les cantons de Sotouboua et du Fasao:: 

ART. 10. - La circonscription électorale de Ba­
filo est constituée par la subdivision administrative de 
Eafilo qui comprend les cantons de Bafiljo, Dako 
et Koumondé. 

ART. 11. - Les circonscriptions :électorales du Cer­
cle, dq Bassad J50nt définies ainsi qu'il suit : 

- lrt; circonscription - (Bassari nord) compre­
nant Iea cantons de Nawaré, Guérin Kouk.~, Kidja­
boun; Katchamba, Namon, Nandouta et Bapuré. 

- 2~ circonscription - (Kabou) comprenant le 
canton de Kabou. 

- 31: circonscription ;- (Bassari sud), compr.enant 
Ie,s cantons de .Bassari, Bitjabé, Bangeli ~t Dimori 
ainsi que la ,commune de Bassad. 

ART. 12. Les circonscriptions électorales de lA 
_~~v,is~<!n de Lama-Kara ~ont définies ainsi qu'il 

.. 11J!~: 
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1re- circonseription- (Lama-Kara sud) com­
prenant le,s cantons de Lama, de Kara, et de Landa 
P~da; 

- 2~ circOnscriptiOlt- (Lama-Kara cst) compre­
nant les cantons ,de, Lassa, de Soumdina et de Lauda. 

- 311 circonscription - (Lama-Kara nord) com­
prenant ~ cantons ,de Piya, de Kouméa, de Tcharé 
et de Sara Kawa. 

- ~ circonscription (Lama-Kara oucsti com­
prenant les cantons de Yadé, de Bohou, Tchitchao 
~t Djamdé. 

ART. 13. ---: ~ circonscriptions électorales de ta 
rJubdivision de Pagouda ~nt définies ainsi qu'il suit: 

- 1re circonscription- (Pagouda rentre) com­
p~ant lA canton ,~ Lama-T~i. 

;- 2q cIrconscription - (Pagouda ouest) compre­
nant le;fl cantons Pe Boufalé, de Sirka et de Két~o. 

A~T: .14., - ~ circonscriptions ,é~e~toraJ~8 . de !:a 
IBubdivl$lOn ~ Nlamtougou I30nt déflllles amEn qud
!ult: . 
, :--î lr~ciTcOriscription ;- (Niamtougouest) compre­
nant les cantons ,de, Niamtougou et de Siou. 

1-: 2~ circonscription ,- (Niamtougou ouest) com­
prenant ~ cantons ,de Défalé, Pouda, Massédéna, Al­
~on-Léon et Kadjall,a. 

ART. 15.- Les circonscri'[)tionsélectorales de la 
~ubdivi8ion de Mango ~ont définies ainsi qu'il suit: 

r. lr~ circonscription - (Mango nord) comprenant 
I~ cantons de, ,Barkoissi, Galanga:shJJe,', Nagbéni, Tcha­
naga et les ':vil~ages ,suivants du cap ton de Mango: 
Mango-viIle; Magnan, Tchiri, Dankour, Kpedja,k, Bouk~ 
Doubok: Nassiégou l, Sadori, Nagbangou, Païokatl, 
K()umongoukan, Padori, Nakpié,kou, Tadéri, Faré, 1\a­
tcharé et Fa~wo. 

:,:,"","", 2~ circonscription ;- (Mango sud) comprenant 
l~ canton~ de, Koumong,ou, Takpamba, Gando, Mo­
gou "et les :vinages ,suivants du canton de Mango: Ba,­
oulé, Boni, Sigbenga, j'chanwouegou, Dilliaïka, Tcha,na­
waga, Peulh, Païo, Takpapiéni et N'Gambi. 

ART. 16. ~ La ciroonscription électorale de Kandé 
eSt oonstitué~ par 1a subdivision adminislratiye de 
Kandé qui comprend les cantons de Kandi, Ataloté, 
Pé,ssidé, Tamberma-est et Tamberma-ouest. 

ART. 17. ~ Les ciroonscriptions électOl'alcs du ccr­
cIe de, Dapango ~ont dé.finies ainsi qu'il suit: 

:-. 1r~ circonscription ,- (Dapango nord) compre­
nant letl cantons !le, Dapango et de Timbou. 

2e- cirConscription ,- (Dap~ngo o~cstl. compre­
nant les cantons de Nanergou, Blankoun, 1\loukpour­1 ma; Tami, Nakitindi-ouest, Lotogou el Wal'kambou. 
~ 3~ cifconscriptiol'1: :- (D,apango sud) comprenant 

les cantons de N"a,no, Nandoga, Loko, Bogou, Bom­
b,o.uak,~ IÇt Tamong. 

- 4e circonscription - (Dapango sud-est) oom­
prenant les cantons ,de Yana, N:IIkitin~ Laré, Bidjen­
ga; B.o.rgou, J(oundjo.u~ré ~t MandOUrl. 

,~ 5~ circonscription - (Dapango nord-cst) com­

prenant les càntons de Kantindi, Korbollgou, NamOUll­

djoga ~t Pogno. 


ÂRT. 18. :- Les. candidatures pourront être dépo­
sées conforménJJent à la loi nO 58-30 susvisée, dès la, 
publication du présent ,décret. 

ART. 19. - Le Ministre d'Etat, charg~ de l'Inté­
r,ieur :et des Postes et Télécommunications est chargé, 
de l'exécution du présent décI'et, qui sera, vu l'ur­
gence, rendu immédiatement applicable par voie d'~f­
fichage dans les mairies, ks bureaux 'd,ecirconscdp-( 
tions administra,tives et par tous autres moyens de 
publicité. 

Fait ,à Lomé, le 26 mars 1958. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET No 58-37 ,:lu 31 mars 1958 relatif ù; la 
légalisation 'de ,la -,ignature Ides capdiJats aux élec­,tions légfs!atives du 27 !!Wril 1958. 

Le Premier MinistIïei 

Vu le décret n° 56-847 du 24 ao\)t 19J5, modifié par le 

dérret n° 58-187 du 22 févri~r 19œ, portant statut du Togo; 


Vu la loi n· 58-30 du 20 février 1998, relative à l'élection fi 

'" 
des Députés à l'AS6emblée Législative; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La légalisation de La signA­
ture des candidats aux élections du 27 avril 1958 à 
la Chambre des Députés sera effectuée par le chef 
de la circonscription .administrative du lieu de réai­
dence ou du }ieu de candidature. 

ART. 2. - ,Le Ministre d'Etat lest chargé de l'exé­
cution du présent ~écret qu,i, vu l'urgence sera pu-, 
bIi.5 par tout !Doyen. 1 

Fait à Lomé, le 31 mars 1958. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Mznistre d'Etat, chargé de nntérieur 


et des postes e.t Télécommunications, 

F. MAMA. 

DEC!,-E,! No 58-,39 .du 1er avrtl 1958 pm pour Cap­
phcatlOn de l artzcle 14 'de la lot nO 58-30 èlu 
20 février 1958. , 

Le Premi:er Ministre,' 
Vu le décret n° 56-847 ,lu 2-' août 1905, modifié par le 

décret nO 58-187 du 22 févr!"r 1950, portant statut du Togo; 

Vu {a loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19115, déter­
minant dans {e cadre du décret du 24 aoilt 1956 portant 
statut du Togo, tes pouvoirs du Gouvel'llemient de la République 
autonome du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative 
modifiée par la loi n· 57·13 du 28 mars 19ffl; 

.. Vu la loi du 20 mars 1914 règleJ:Dentant l'affichage électorAl;' 
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Vu la loi n° 58-30 du 20 février ·1938 relative à l'élection 
des memb~s de l'Assemblée Législative et notamment son 
article 14: 

Le 	('onseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PSEMffiS. Pour les élections du 27 avril 
1958 il la Chambre des Députés, l'a dimension et )!C 
nombre des imprim4; ,électoraux dont le Gouverne­
ment prend à ~ charge le coût! sont fixés comme 
'suit pour chaque ~andidat : 

a) - un ;nombre d'affiehesélectol'ales de format 
J),63 m X 0,90 m égal à celui des ,emp~acements d'aÎ­
fi,chage règlementairœ de ~a circonscription électorale 
dans laquel~ le .candidat se présente. 

b) - un nombre d'affiches électorales de format 
0,21 fi X 0,45 m égal au précédent. 

c) - des circulaires de format maximum 0,27 m >< 
0,21 m ell nombre égal .à celui des électeurs inscrit:; 
dans la circonscription \électora~. 

d) - un Jlombre de bulletins de vote de format 
maximum 0,110 m X 0,085 m en .nombre égal au 
double de celui des électeurs de la circonscripti OH 

électorale. 

ART. 2. ~J.Jes modèles des affiches, circulaires d 
bulletins dont lie remboursement est assuré. par le 
Gouver~ment doivent faire l'objet d'un dépôt au 
Ministère de l'Intérieur ;3 jours francs avant leur af­
fichage. ou leur ~xpédition. 

ART. 3. - Les prix auxquels seront remboursés ks 
affiches, circulai~s, bulletins ~t ,enveloppes ne saU­
raient en aucuneaa, exeédcl' les tarifs indiqués pat 
le barème ci-dessous: 

Affiches 63 X.9O 67 f. 50 
Affiches 21 /, 45 40 f. 
Circulaires 21 X 27 2 f ..50 
Bulletins 11.0 :< 8,5 °f.65 
Enveloppes 11 14,5: 0 f, 80 

AST. 4. - ,Les Irais d'envoi -et de distribution des 
imprimés électoraux: (affiches, circulaircilet bulletins) 
seron t. rembours~s sur 'a ba;'î'e de 0 f, l °pal' pH dt' 25 
gr, ou fraction ,de 25 gl·. 

Si les envois 50nt effectués par la voie postale ils 
devront être conformes à la l'èglementation postaLe 
.en vigueur. 

AST. 5. - ,Les frais d'affichag(~ seront rembounés 
conformément au barème ri-dessouf>: 

Affiches 63 X 90 251. 
Affiches 21 X 45 20f. 
ART. 6. Il est créé, pOUl' l'ensemble del'i cii't'OIlS­

criptions électorales une commission composép {'om­
me suit: 

M. le 	Président du Tribunal de 1re Instan­
ee de Lomé pu sou représentant: Pré.ndent 

Un 	 représentant de M. le Ministre de 1 

Finances 


M.M. le Trésoriel' Payeur. 
Membres 

le Directeur de "Intérieur. " 
le Dt~cteur des Postes 'et Télécom­
munications. 	 ! 

M. 	le Greffier en chef près le Tribunal 
de 1re Instance de Lomé ou son re­
présentant. . Secrétal,re 

Chaque candidat pourra ,d~jgner un llu~ndataire qui 
participera aux trav~ux de cette commission avec voix 
consultative pour la ,circonscription éljCclora1e consi­
dérée. 

La commission se ,réunira au Pal.a,is de Justiee de 
Lomé; SUl' convocation ,de son Président. 

i 

ART. 7. La commission reconnaîtra, le Hombre 
de circulaires et pe bulletins adressés aux élect~urs 
par les candidats ~in5i que celui des ~ffiches desti ­
nées aux emplacements règlementaires avant Jeur ex­
pédaion ou leur afficha~ qui devront être assuré" 
pal' les soin .. des candidats eux-mêmes 

Circulaires et buUctins devront (ltre contenus dans 
un seul pli pour chaque é1!ecteur. 

ART. 8. - Les candidats l'émettront au plus tard 
8 jours avant ,le serut,in au Président de la commis­
sion les bulIietins de vote destinés il être répartis. en­
tre les bureaux ,de vote, 

La commission &etChargera 5 jours au plus 1~l'd 
avant le sec l'utin, aux ehefs de circonscriptions admi­
nistratives qui en fl55ureront la répartition, un nom­
bre de bulletins pc vote égal à ~elui des éleeieurs et 
(kstiné aux bureaux ,de vote. 

ART. 9. - J)e manière à permettre Ja vérification 
du montant des factures des affiches, circulaires et 
bulletins, ces factures devront êtrcèroduites, acquit ­
tées, lors de )a reconnaissance effectuée dans )es 
conditions de l'article 7 l~i-dessus. 

~ 

ART. JO. - Le Ministre d'Etat, chargé (le l'Illté­
rieur et des Poste.5 et Télécommunications est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera, vu l'ur­
gence, rendu immédiatement applicable par voie d'af­
fichage ~an5 les ;mairies, les bureaux de circonscrip­
tions administratiVt'.'Iet par tous autres moyens de 
publicité. '.' 

Fait il Lomé. le lei" avril 1958. 

N. 	GRl"NITZKY. 

Par le" Premier Millistre : 
Le Mmistl'e d'Etat, chargé 'de fIl/Nrïeur 


et de.~ postes pt Télécommunications, 

F. 	 :\1AMA. 

IMPRIMERIE DE L'tCOU! PROFESSIONNELLE M. Co LOMé - TOOO 

DEPOT LEGA.,L N° 51 
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